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	TEXTE
Chapitre 1.  DES DISPOSITIONS GENERALES
Article:  1
 


La présente loi détermine les attributions, l’organisation et le fonctionnement de la Commission Nationale de Lutte contre le Génocide, ci-après dénommée « la Commission ».  
 

Article:  2
 


La Commission est une institution nationale autonome et permanente. Elle est dotée d’une personnalité juridique et d’une autonomie de gestion administrative et financière. 

La Commission collabore particulièrement avec le Ministère ayant la mémoire du génocide dans ses attributions.  
 

Article:  3
 


Le siège de la Commission est établi dans la Ville de Kigali, Capitale de la République du Rwanda. Il peut, en cas de nécessité, être transféré en tout autre lieu du territoire national.

La Commission peut, en cas de nécessité, établir des branches en tout autre lieu du territoire national sur Arrêté du Premier Ministre pour mieux s’acquitter de sa mission.  
 

Chapitre 2.  DES ATTRIBUTIONS ET DES POUVOIRS
Article:  4
 


Les attributions de la Commission sont les suivantes :

1° organiser une réflexion permanente sur le génocide, ses conséquences et les stratégies de sa prévention et de son éradication ;

2° mettre en place un centre de recherche et de documentation sur le génocide ;

3° plaider la cause des rescapés du génocide à l’intérieur comme à l’extérieur du pays ;

4° concevoir et coordonner toutes les activités en vue de perpétuer la mémoire du génocide de 1994 ;

5° arrêter les stratégies de lutte contre le génocide et l’idéologie génocidaire ;

6° mobiliser des aides en faveur des rescapés du génocide et continuer le plaidoyer pour les dommages et intérêts ;

7° arrêter les stratégies de lutte contre le révisionnisme, le négationnisme et la banalisation du génocide ;

8° arrêter les stratégies de lutte contre les conséquences du génocide, tel que le traumatisme et autres maladies qui découlent du génocide;

9° entretenir des relations avec d’autres institutions nationales ou internationales qui partagent la même mission.  
 

Article:  5
 


La Commission a les pouvoirs de faire toutes les activités nécessaires en vue de s’acquitter de sa mission conformément à la présente loi et aux autres lois. Ces pouvoirs sont les suivants :

1° ester en justice ;
2° avoir son propre patrimoine ;
3° conclure des contrats avec des tiers.  
 

Chapitre 3.  DE L’ORGANISATION ET DU FONCTIONNEMENT DE LA COMMISSION
Article:  6
 


La Commission Nationale de Lutte contre le Génocide est composée des organes suivants :

1° le Collège des Commissaires ;
2° le Secrétariat Exécutif ;
3° le Conseil Consultatif.  
 

Section 1.   Du Collège des Commissaires
Article:  7
 


Le Collège des Commissaires est l’organe suprême d’administration de la Commission. Il est composé de sept (7) personnes, dont le Président et le Vice-président, réputées avoir les capacités intellectuelles, la sagesse et l’intégrité et qui permettent à la Commission d’atteindre sa mission. Elles sont nommées par Arrêté Présidentiel, après approbation du Sénat. Au moins trente (30%) des Commissaires doivent être du sexe féminin.

Les membres du Collège des Commissaires ont un mandat de quatre (4) ans renouvelable une seule fois.

Les membres du Collège des Commissaires peuvent exercer d’autres fonctions rémunérables.  
 

Article:  8
 


Le Collège des Commissaires a les attributions suivantes :

1° assurer le suivi de la politique nationale relative à la mémoire du génocide ;
2° assurer le suivi de la gestion du patrimoine de la Commission ;
3° approuver le plan stratégique et le plan d’action annuels de la Commission ;
4° adopter l’avant-projet de budget annuel de la Commission ;
5° examiner et approuver le rapport d’activités annuelles ;
6° approuver les dons, les subventions et les legs de la Commission ;
7° adopter le projet de règlement d’ordre intérieur de la Commission ;
8° assurer le contrôle du fonctionnement du Secrétariat Exécutif de la Commission ;
9° élaborer et soumettre chaque année le programme et le rapport d’activités au Parlement et au Gouvernement et en réserver copie aux autres instances.

Il est interdit aux membres du Collège des Commissaires ou aux sociétés dont ils sont associés d’exercer des fonctions rémunérées au sein de la Commission.  
 

Article:  9
 


Le Collège des Commissaires se réunit une fois par trimestre et chaque fois que de besoin sur convocation de son Président ou de son Vice-président en cas d’absence du Président, de leur propre initiative ou à la demande écrite de trois (3) de ses membres. La convocation est faite par notification écrite et doit parvenir aux membres du Collège des Commissaires au moins quinze (15) jours avant la tenue de la réunion. Néanmoins, en cas de réunion extraordinaire, la convocation se fait par notification écrite au moins cinq (5) jours avant sa tenue.

Lorsque le quorum n’est pas atteint, la réunion est reportée. Elle est convoquée et se réunit dans un délai ne dépassant pas quinze (15) jours.

A l’ordre du jour du premier trimestre de l’année figurent notamment les points relatifs à l’approbation du rapport d’activités et au rapport de gestion du patrimoine pour l’exercice précédent ; les points à examiner au cours du troisième trimestre comprennent notamment l’examen du projet de budget et du programme d’activités pour l’exercice suivant. 

Chaque trimestre, le Collège des Commissaires doit également examiner le rapport financier et le rapport d’activités pour le trimestre écoulé et le soumettre au Ministre ayant la mémoire du génocide dans ses attributions. 

Les modalités de convocation et de tenue de réunion sont prévues par le règlement d’ordre intérieur de la Commission.  
 

Article:  10
 


Les décisions du Collège des Commissaires sont prises par consensus et dans le cas contraire, elles sont prises à la majorité absolue.  
 

Article:  11
 


Le document des décisions de la réunion du Collège des Commissaires est immédiatement signé par ses membres après la séance et transmis au Ministre ayant la mémoire du génocide dans ses attributions dans un délai ne dépassant pas cinq (5) jours à dater de sa signature.

A l’expiration de quinze (15) jours sans avis du Ministre, les décisions de la réunion du Collège des Commissaires sont réputées définitives.

Le Ministre ayant la mémoire du génocide dans ses attributions peut, par écrit, suspendre la mise en application d’une décision lorsque cette dernière n’est pas conforme à la loi, à l’intérêt général ou aux intérêts de la Commission.

Cette mesure doit indiquer les motifs de suspension de la mise en application de la décision.  
 

Article:  12
 


Le procès-verbal de la réunion du Collège des Commissaires est rédigé par le Secrétaire Exécutif de la Commission. Il est conjointement signé par le Président et le rapporteur ou par le Vice-président ou le rapporteur en l’absence du Président.

La copie du procès-verbal est soumise au Ministre ayant la mémoire du génocide dans ses attributions endéans quinze (15) jours à compter du jour de son approbation.  
 

Article:  13
 


Les avantages accordés aux membres du Collège des Commissaires sont déterminés par Arrêté Présidentiel.  
 

Article:  14
 


Le Collège des Commissaires peut inviter à ses séances toute personne qu’il désire consulter sur l’un des points à l’ordre du jour. La personne invitée n’a pas de voix délibérative et participe uniquement aux débats concernant le point sur lequel elle est consultée.  
 

Article:  15
 


Un membre du Collège des Commissaires perd la qualité de membre dans les cas suivants :

1° expiration du mandat ;
2° démission par notification écrite;
3° incapacité physique ou mentale constatée par un médecin agréé ;
4° condamnation définitive à une peine d’emprisonnement supérieure ou égale à (6) mois sans sursis ;
5° trois (3) absences consécutives dans une année aux réunions sans raisons valables ;
6° constat qu’il ne remplit plus les conditions pour lesquelles il avait été nommé membre du Collège des Commissaires;
7° comportement incompatible avec ses fonctions ;
8° agissement contre les intérêts de la Commission ;
9° aveu et plaidoyer de culpabilité pour crime de génocide ;
10° s’il fait montre de l’idéologie du génocide ;
11° décès.  
 

Article:  16
 


Le Collège des Commissaires indique au Ministre ayant la mémoire du génocide dans ses attributions que le poste d’un de ses membres est vacant. Le Ministre en informe l’instance habilitée et ce Commissaire est remplacé endéans quatre vingt dix (90) jours.

Le nouveau membre ainsi nommé termine le mandat de celui qu’il a remplacé.  
 

Article:  17
 


Le Secrétaire Exécutif participe aux réunions du Collège des Commissaires et en est le rapporteur. Toutefois, il n’a pas de voix délibérative.  
 

Article:  18
 


Le Président du Collège des Commissaires est chargé de :

1° représenter la Commission devant la loi ;
2° convoquer et diriger les réunions du Collège des Commissaires ;
3° adresser au cours du premier trimestre de chaque année le programme et le rapport d’activités au Parlement et au Gouvernement et en réserver copie à la Cour Suprême et au Parquet Général de la République ;
4° représenter la Commission au Rwanda et à l’étranger ;
5° donner tous les autres rapports de la Commission chaque fois que de besoin.  
 

Article:  19
 


Le Vice-président du Collège des Commissaires assiste le Président de la Commission et le remplace dans ses fonctions en son absence.  
 

Section 2.  Du Secrétariat Exécutif
Article:  20
 


La Commission est dotée d’un Secrétariat Exécutif placé sous la direction d’un Secrétaire Exécutif.
Le Secrétaire Exécutif est nommé par Arrêté du Premier Ministre.  
 

Article:  21
 


Le Secrétaire Exécutif est chargé de :

1° assurer la mise en application des décisions du Collège des Commissaires ;

2° assurer la gestion et la coordination des activités journalière de la Commission ;

3° élaborer et soumettre au Collège des Commissaires l’avant-projet du budget de la Commission ;

4° élaborer et soumettre au Collège des Commissaires la planification et le plan d’action de la Commission ;

5° élaborer et soumettre au Collège des Commissaires le projet de règlement d’ordre intérieur de la Commission ;

6° élaborer et soumettre au Collège des Commissaires le rapport d’activités annuelles sur le fonctionnement et l’utilisation du budget de la Commission ;

7° assurer la préparation et le suivi des programmes de formation des agents et faire l’évaluation de leurs performances ;

8° assurer la coordination des activités de projets de recherche effectuées par la Commission ;

9° œuvrer de concert avec d’autres services de l’Etat concernés à mobiliser des fonds et à développer des relations de la Commission ;

10° s’acquitter de toute autre tâche lui assignée par le Collège des Commissaires.  
 

Article:  22
 


Les agents de la Commission sont nommés conformément aux lois régissant la Fonction Publique.  
 

Section 3.  Du Conseil Consultatif
Article:  23
 


Le Conseil Consultatif est l’organe national chargé de définir les orientations et les lignes directrices de la Commission.  
 

Article:  24
 


Le Conseil Consultatif est composé de personnalités suivantes :

1° Le Président de la République ;
2° Le Président du Sénat ;
3° Le Président de la Chambre des Députés ;
4° Le Premier Ministre ;
5° Le Président de la Cour Suprême ;
6° Les membres du Gouvernement ;
7° Les membres du Parlement ;
8° L’Ombudsman et ses adjoints ;
9° Les juges à la Cour Suprême ;
10° Le Procureur Général de la République ;
11° Le Procureur Général de la République Adjoint ;
12° L’Auditeur Général de la Cour Militaire ;
13° L’Auditeur Général Adjoint de la Cour Militaire ;
14° Les Procureurs à compétence nationale ;
15° Le Chef d’Etat Major Général des Forces Rwandaises de Défense, le Chef d’Etat Major des Forces Terrestres, le Chef d’Etat Major des Forces Aériennes ;
16° Le Commissaire Général de la Police Nationale et ses Adjoints ;
17° Le Commissaire Général des Prisons et ses Adjoints ;
18° Le Chef du Service National de Sécurité ;
19° Le Chancelier des Ordres Nationaux ;
20° Les Gouverneurs des Provinces et le Maire de la Ville de Kigali ;
21° Les Maires des Districts ;
22° Les Commissaires de la Commission Nationale de Lutte contre le Génocide ;
23° Cinq (5) personnes représentant les organisations non gouvernementales ayant la lutte contre le génocide et son idéologie dans leurs attributions ;
24° Cinq (5) personnes représentant les associations des rescapés du génocide ;
25° Les Commissaires de la Commission Nationale pour l’Unité et la Réconciliation ;
26° Le Secrétaire Exécutif de la Commission Nationale de Lutte contre le Génocide ;
27° Les Commissaires de la Commission Nationale des Droits de l’Homme ;
28° Le Secrétaire Exécutif de la Commission Nationale pour l’Unité et la Réconciliation ;
29° Le Secrétaire Exécutif du Service National des Travaux d’Intérêt Général ;
30° Le Secrétaire Exécutif du Service National des Juridictions Gacaca ;
31° Les Recteurs des universités et institutions d’enseignement supérieur publiques et privées ;
32° La Coordinatrice du Conseil National des Femmes au niveau national ;
33° Le Coordinateur du Conseil National de la Jeunesse au niveau national ;
34° Les représentants des partis politiques reconnus au Rwanda ;
35° Les représentants des confessions religieuses reconnues au Rwanda;
36° Toute autre personne que le Président de la République peut inviter à participer au Conseil Consultatif.  
 

Article:  25
 


Le Conseil Consultatif est convoqué et présidé par le Président de la République ou toute autre personne qu’il peut désigner.

Le Conseil Consultatif se réunit une fois les deux ans mais peut également se réunir chaque fois que de besoin.  
 

Chapitre 4.  DU PATRIMOINE ET DES FINANCES
Article:  26
 


Le patrimoine de la Commission comprend les biens meubles et immeubles. 

Il provient des sources suivantes :

1° les dotations budgétaires de l’Etat ;
2° les subventions de l’Etat ou des donateurs ;
3° le produit des services prestés par la Commission ;
4° les revenus de son patrimoine ;
5° les dons et legs.  
 

Article:  27
 


Le patrimoine de la Commission n’est utilisé que dans la réalisation de sa mission.

La gestion, l’utilisation et l’audit du patrimoine de la Commission sont effectués conformément aux lois et règlements en la matière.  
 

Article:  28
 


L’audit du patrimoine de la Commission est effectué par :

1° l’audit interne de la Commission ;
2° l’Office de l’Auditeur Général des Finances de l’Etat.  
 

Article:  29
 


Le rapport de l’audit interne de la Commission est soumis au Ministre ayant la mémoire du génocide dans ses attributions endéans trois (3) mois dès le début de l’exercice comptable suivant l’exercice budgétaire écoulé.  
 

Chapitre 5.  DES DISPOSITIONS FINALES
Article:  30
 


Toutes les dispositions légales antérieures contraires à la présente loi sont abrogées.  
 

Article:  31
 


La présente loi entre en vigueur le jour de sa publication au Journal Officiel de la République du Rwanda.

Kigali, le 16/02/2007  


	


